
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 14 (1869)

Heft: 5

Artikel: Notes sur le service des troupes française en campagne : spécialement
celles de l'Algérie

Autor: A.C.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-357730

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-357730
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 102 —

combattre ici cette idee au fond, que ce n'est pas incidemment et

par un reglement de coiffure que ces eminentes dignitös doivent
ötre instituees.

J'estime donc que le Conseil födöral ferait bien de revoir son
ordonnance, vicieuse en d'autres points encore, pour la mettre mieux
en harmonie avec les lois qu'elle est chargöe d'appliquer, non
d'amplifier.

Un officier superieur.

NOTES SUR LE SERVICE DES TROUPES FRANCAISES EN CAMPAGNE,

specialement celles de l'Algerie.

Organisation generale. La compagnie organisee en deux sections,
quatre demi-sections et huit escouades, doit avoir pour se mettre en
route le materiel de campement suivant:

Par homme, 1 tente-abri, bäton et piquets; 1 demi-couverture et
4 petit bidon de la contenance de 1 1/2 litre.

1 marmite, 1 grande gamelle et 1 hachette par escouade (8
hommes).

1 bidon, 1 sac ä dislribuilon et 1 moulin ä cafö par demi-section
(16 hommes).

Pour l'armement et les munitions chaque homme a 10 paquets de

cartouches, ä 10 chacun, plus 2 cartouches libres, soit 62 carlouches

par homme.
On percoit genöralement la veille du döpart deux jours de pain et

2 jours de biseuit, sucre et cafe. La viande se distribue en arrivant
au moyen de bestiaux qui suivent. Les autres denrees telles que sei,
riz, legumes, lard, pätes, etc., se touchent tous les deux jours chez

un foumisseur qui suit la colonne, suivant des bons dont la quantitö
est fixee parla compagnie et dont le montant est retenu sur la feuille
de pret par l'officier payeur; suivant le cas, on percoit des vivres pour
plus de deux jours; quelquefois meme pour 8 jours, alors tout est en
biseuit.

La ration de pain est de 750 grammes par jour et par homme.
La ration de biseuit n'est que de 550 grammes et peut se conserver
pendant un an. Deux galettes carrees forment une ration.

La ration de viande est de 250 grammes.
Les hommes vivent par escouades sous la surveillance d'un caporal;

chaque homme, ä tour de röle, porte sur son sac le campement et
les vivres necessaires.

Les sous-officiers vivent göneralement par division et fönt un or-
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dinaire ä part; si les circonstances s'y opposent, ils vivent avec une
des escouades de leur subdivision.

Les officiers (capitaine, lieutenant et sous-lieulenant) vivent
göneralement par compagnie. Comme les trois officiers sont rarement
prösents, surtout en Afrique, avec les bureaux arabes, elat-major, ele,
il arrive que les deux compagnies divisionnaires vivent ensemble,
ce qui procure une economie, et göneralement plus d'agröment.

Les moyens de transport pour les officiers d'une compagnie con-
sistent en 2 mulets (c'est bien peu lorsque les trois sont prösents),
chaque mulet portant deux cantines. La charge est ordinairement
repartie comme suit: un mulet, 1 cantine pour le capitaine, 1 cantine
de popole (vivres, etc.). L'autre mulet, 1 cantine pour le lieutenant
et sous-lieutenant reunis, 1 cantine de popote (vivres, ustensiles).-
Un des mulets porle en outre la tente du capilaine et son lit de camp,
l'autre la tente, unique souvent, du lieutenant et du sous-lieutenant
et leurs deux lits de camp.

Mais il arrive beaucoup plus souvent que la compagnie n'a que
deux officiers. Chacun alors a son mulet, ce qui est infiniment plus
commode.

Des etapes. Elles sont de longueur variöe, ne depassant pas
ordinairement 40 kilometres. Lorsqu'elles depassent 15 ou 20 kil., on

coupe l'etape par une grande halle, d'une heure ä une beure et
demie de duröe, dont on profite pour faire le cafe. — En genöral, la

plus grande partie de l'ötape se fait avant la grande halte; cependant,

en Afrique il faut compter avec l'eau. II arrive souvent aussi

que l'on fait remplir les bidons des soldats, lorsque l'on sait qii'il n'y
a pas d'eau et que l'etape est trop longue pour etre franchie d'un
seul trait. L'allure generale d'une troupe en marche est de 5

kilometres ä l'heure. II est arrive souvent aux balaillons döployös dans

les grandes plaines du sud, marchant guide au centre, de faire
jusqu'ä 6 kilometres ä l'heure, surtout dans les premieres heures oü
la tempörature est fraiche.

L'adjudant-major ou, dans les grandes colonnes, un officier d'etat-

major fait sonner une halte exaetement toutes les heures. Les pauses
sont de 5 minutes. Les compagnies serrent et les hommes mettent
sac ä terre sans former les faisceaux. Quand il n'y a pas de bois ä

l'ötape on en ramasse en route. Dans le sud on fait generalement le
feu de cuisine avec une espece d'herbe seche aux racines ligneuses,
nommee alpha, ou aussi avec du palmier nain.

Ordre de marche. Chaque corps, bataillon ou compagnie, est ä son

tour d'avant-garde, puis d'arriere-garde. Dans Tintörieur et en Kaby-



- 104 —

lie, les colonnes marchent generalement par le flanc sur quatre rangs
de profondeur, ou en colonnes par sections. Dans les immenses

plaines du Sud oü rien ne gene la marche, le front est beaucoup
plus grand. L'ordre est ordinairement le suivant l un bataillon deploye
ouvre la marche, des flanqueurs ä droite et ä gauche, les bagages,

puis un ou plusieurs bataillons döployös, enfin l'arriere-garde.
Maniere de camper. Le camp est toujours choisi ä proximite de Teau

et du bois, etl'on campe en carrö. Chaque corps, bataillon ou compagnie,
connait d'avance la face ou la partie de la face qu'il doit occuper; eile
est la meme pour toute la duree de la route. La premiere face est designee

d'avance parun fanion d'une couleur voyanle, plante äla droite de

cette face ä Tangle qu'elle forme avec la deuxieme. Des cavaliers,
places d'avance, forment les angles des autres faces. Le train, les

ambulances, l'administration, Tetat-major, etc., occupent le centre du
carrö ä des places invariables. Chaque face fournit ä tour de role une
compagnie de grand'garde; celle-ci detache trois petits postes, un ä

120 m. environ en avant, les aulres ä droite et ä gauche se relianl
avec ceux des autres faces. Chaque compagnie donne en outre pour
ses faisceaux une garde qui fournit pendant la nuit une sentinelle
devant les armes. L'ordre de marche est toujours indique la veille; ä la
sonnerie de l'assemblee, l'avant-garde se met en marche, la colonne

suit, chaque corps prenant sa place en marchant. Quant tout est pret, ä

la sonnerie de en avant! la colonne tout entiere se met en route.
Malades, blesses, trainards. Les malades sonl vus chaque soir par

le docteur; ceux qui ne peuvent marcher sont montes sur les mulets
bätes en cacolets. II y a generalement 15 ä 20 de ces mulets par
bataillon, et meme plus, suivant le cas. Les blesses sont transporlös
de la meme maniere ; il y a en outre pour ceux-ci des litieres ä dos
de mulets. Les trainards sont charges et pousses par J'arriere-garde;
mais la meilleure arriöre-garde est, sans contredit, les Arabes eux-
memes. Les hommes reslant en arriere par manque d'energie sont
generalement punis en ce que lorsqu'ils arrivent ä l'escouade, on
leur sert la porlion congrue, ou meme on ne leur donne rien du tout.
D'autres fois ils sont appointös gardes de faisceaux extra. Des
approvisionnements de toute nature sont reunis aux colonnes qui doivent
avoir une certaine duree, munilions, vivres, souliers. Les biscuits
sont portes dans des caisses, ä dos de chameau ou de mulet.

Dans chaque compagnie les soldals campent generalement par six,

qualre tenles-abris pour les cötes et deux pour former les extremitös.
Cette disposition vaut mieux que la tenle ä qualre. Les sous-officiers,
(sergent-major, 4 sergenls et fourrier) ont une tente commune. Les
officiers campent en arriere de leur compagnie et ont genöralement
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chacun une tente plus grande du modöle marquise ou du. plus pelit
format, bonnet de police, adopte par le marechal 'Randon.

Les etapes sont tres penibles pour le jeune soldat, car il est tres

charge; tout le gene, le sac, le fusil, la chaussure, la maniere de

vivre. Mais il est ötonnant de voir en combien peu de temps il s'ha-
bitue ä cette existence qui, au commencement, lui parait rntolörable.
Les anciens preförent cette existence ä Tennui et aux gardes fasti-
dieuses de la vie de garnison. La marche ne les fatigue pas, toute
leur charge est bien equilibree. De bonnes guetres doublees de cuir
et correctement ajustees, soutiennent une chaussure souple et bien
entretenue. Le pied bien lave et legerement graisse est enveloppe dans

un linge provenant d'une chemise usöe et coupöe en lambeaux. La

capote ouverte laisse un libre jeu ä la respiration. La cravate ötöe

seit de couvre-nuque. La bretelle du fusil est arrangöe de maniere
ä permettre de le porter le plus facilement, et Textremite du fourreau
de sabre atlachöe au ceinluron pour ne point battre les mollets.
Tout autant de precautions, minimes en apparence, mais tres importantes

quant ä leurs resultats; ainsi, tandis qu'arrivö ä Telape, le

jeune soldat se couche souvent en regardant avec tristesse ses pieds
endoloris, l'ancien bälit gaiment son palais, etend au soleil un linge
qu'il vient de rendre öclatant de blancheur, va chercher du poisson
ä la riviere voisine, de Therbe seche pour rendre sa couche moelleuse,

ou du bois pour se chauffer durant les longues heures de la nuit.
(A suivre.)

A. C, officier au regiment etranger en Afrique.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par la liste des demissions de Tötat-major federal publiee dans notre dernier

numero, on a pu voir que ce corps ne perd pas moins de 30 membres celte annöe,

dont 4 colonels, 5 lieutenants-colonels, 10 majors. Nous ne laisserons point
M. Frey-Herosee prendre sa retraite sans Ty accompagner de nos vifs et sinceres

hommages de gratitude. Le souvenir de ce digne doyen de nos milices, dont les

talents eminents et les solides vertus republicaines ont öte si longtemps au service

du bien public, restera eher ä lous les soldats-citoyens suisses, et intimement liö
ä celui du vönörable genöral Dufour.

Les dömissions de MM. les colonels Rusca, Audemars, Liebi, lous trois dans

Ja vigueur de Tage, aimes et estimös de tous ceux qui ont eu l'occasion de les

voir ä l'oeuvre, sont doublement penibles ä enregistrer. Elles rappellent tristement
les dömissions röcentes de deux colonels fort distinguös de la Suisse francaise,
MM. Aubert et Barman, si liaulement appröcies des troupes qui avaient servi sous

leurs ordres.
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